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3. Sélec�on d’avis rendus en 2020
3.19. Protec�on des données à caractère personnel
3.19.1. Ques�ons générales

 

Sec�on sociale – Avis n° 400231 – 26/05/2020

Droits civils et individuels / Protec�on des données à caractère personnel / Condi�ons de légalité du
traitement / Existence / Caractère libre et volontaire du recours à l’applica�on source du traitement de
données, de son téléchargement et de son u�lisa�on non a�entatoire au droit au respect de la vie privée /
Condi�ons / Applica�on mobile dénommée « StopCovid »

Le Conseil d’État (sec�on sociale) a examiné un projet de décret autorisant la mise en œuvre d’un traitement de données dénommé « StopCovid »,
ayant pour objet d’informer les u�lisateurs de téléphones mobiles du fait qu’ils ont été à proximité de personnes diagnos�quées posi�ves au virus
de la covid-19 et qu’ils présentent, eu égard à la durée de ce contact, un risque de contamina�on à ce�e pathologie. L’applica�on permet, via la
technologie « Bluetooth », de communiquer un risque de contamina�on, sans perme�re l’iden�fica�on de la personne qui représente un contact
à risque, et donne la possibilité aux personnes dépistées posi�ves de le faire savoir aux contacts iden�fiés par l’applica�on. Le Conseil d’État a
considéré que le projet de décret ne portait pas a�einte au secret médical garan� par l’ar�cle L. 1110-4 du code de la santé publique. En effet, ce
secret, qui ne s’impose qu’aux professionnels qui prennent en charge la personne contaminée, ne fait pas obstacle à ce que ce�e dernière informe
de sa contamina�on son entourage ou des �ers non iden�fiés. Le Conseil d’État a, en revanche, émis un avis défavorable à une disposi�on
prévoyant que le téléchargement et l’u�lisa�on de l’applica�on ne peuvent donner lieu à des avantages ou droits spécifiques et qu’aucun �ers ne
peut exercer un droit de regard sur l’existence de l’applica�on ou son contenu. Ces disposi�ons, applicables aux rela�ons entre personnes privées,
relèvent, en effet, des principes fondamentaux dont la détermina�on est réservée au législateur par l’ar�cle 34 de la Cons�tu�on. Le Conseil d’État
a ensuite relevé que ni les personnes dépistées ni les cas contacts ne sont iden�fiés et les u�lisateurs de l’applica�on ne disposent que de très peu
d’informa�ons les concernant, que le projet de décret consacre le caractère libre et volontaire du téléchargement et de l’u�lisa�on de l’applica�on
et que des limites sont posées par la législa�on en vigueur à des pra�ques consistant pour des personnes privées à subordonner des droits ou
avantages à l’u�lisa�on de ce�e applica�on ou à en imposer l’u�lisa�on. Eu égard à l’objec�f de protec�on de la santé publique poursuivi, il en a
déduit que le projet de décret ne méconnaissait pas, par lui-même, le principe du droit au respect de la vie privée, garan� par l’ar�cle 2 de la
Déclara�on de 1789 et par l’ar�cle 8 de la Conven�on européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. De même,
il a considéré que le projet de décret ne méconnaissait pas non plus les disposi�ons du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du
Conseil du 27 avril 2016, dit « RGPD ». En par�culier, la durée du traitement, fixée à six mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire, de même que
la durée de conserva�on de l’historique de proximité des u�lisateurs, fixée à quinze jours à compter de l’émission des données, lui ont paru
adaptées. Le Conseil d’État a toutefois souligné, eu égard au caractère très innovant de l’applica�on et aux incer�tudes entourant les condi�ons de
son u�lisa�on, l’impérieuse nécessité, si le besoin s’en faisait sen�r, d’adapter sans délai le cadre légal afin de mieux prévenir des pra�ques qui
seraient contradictoires avec le caractère libre et volontaire de son téléchargement et de son u�lisa�on, porteraient une a�einte au droit au
respect de la vie privée contraire aux textes men�onnés précédemment et pourraient, en outre, cons�tuer des discrimina�ons illicites.

 


